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NOTEDU SECRETAIRE GENEBAL 

A la lllème séance plénière de 8e. trente-cinquième session, le 6 mars 1980, 
l'Assemblée générale a adopté les résolutions 35/227 A à 3 regroupées sous le titre 
"Question de Namibie"?; 

Aux paragraphes 28 et 29 de la résolution 35/2fl A, l'Assemblée générale 

"Demande au Conseil de skurit6 d'agir de façon décisive contre toutes 
manoeuvres dilatoires et sombres machinations du régime illégal d'occupation 
destinées à faire échec à la lutte légitime du peuple namibien, sous la 
direction de la South Weat Africa People's Organization, pour l'autodétermi- 
nation et la libération nationale, ainsi qu'a réduire à néant les résultats 
de sa juste lutte; 

Demande solennellement au Conseil de sécurité de se réunir d'urgence pour 
imposer des sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud, comme 
il est prévu au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, afin d'assurer que 
l'Afrique du Sud se conforme immédiatement aux résolutions et décisions de 
l'Organisation des Nations Unies relatives ii la %,mibie." 

Aux paragraphes 6 et 7 de 11 rbsolution 35122'7 1, 1' 

du Conseil de récxxrit 
fmr r6 
301 (1971) du Conesil iwdent 
Conseil de prendre des mercures 



Au paragraphe 13 de la r&olution 35/22? J, ltAs8stPb16e &&als 

"*ande so1ennsl.l ment au Conseil de S&urit6 de se rdunir d'urgence pour 
imposer des sanctions globahs et obligatoires contre l'Afrique du Sud, ccmnne 
il est pr&u au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, af!.n doassurer 
que l'Afrique du Sud B@ conforme immédiatement aux r&olutions et d&isioas 
de l'organisation des Nations Unies relatives & la N8mibie." 
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